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AVIS DE CONSTITUTION
 
Par acte SSP du 13/02/2026, il a été constitué une SAS dénommée IPV
 
Siège social : 4 rue des Orchidées, La Geole, Kawéni, 97600 Mamoudzou
 
Capital : 1.000€ (Mille euros)
 
Objet :
 
Production et la commercialisation d'électricité, notamment issue de panneaux
 
photovoltaïques.
 
La construction de centrales photovoltaïques, l’installation d’accès et la sécurisation
 
de toitures
 
Installation, entretien et réparation d’équipements utilisant les énergies
 
renouvelables.
 
Vente de matériel
 
Présidence :
 
M. Patrick GODARD demeurant 4 rue des Orchidées, La Geole, Kawéni, 97600 Mamoudzou
 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
 
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de MAMOUDZOU


